
CONVENTION ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

LE GOUVERNEMENT DE L'UKRAJNE

EN VUE D'ÉVýITE ME DOUBLS IMPOSITIONS ET

DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MAT1IJLE D'IMPÔT1S

SUR LE REVENU Er SUR IA FORTUNE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE
L'UKRAJNE

DÉSIREU de onclure mne Cauventn en vu e dviter les doublas
imosms et de Puêunir 1'dvasi fiscale en niatie d'impôts sur le Seuu et sur la

SONT CONVENUS des dispositions sWmana

AIMIX PRHEfER

La prémeute Coovenua. s'applique aux Pesonnes qui saut des résidents d'un
Éta contsactant ou des deu tavs cotac:ts.

ARTIQX 2

1. la jeut covention s'applique aux impa Sv le revunu et sur la forme
Perçu pour le coupe de chacun des États cotactants, quel que sai le
système de pouqtioe-

2. Sont considérés commne impôts sur le reveuet su la forue les împbts peçus
sur le reveu total, sur la fortue mle, ou sur dm. élémets du rrvenu ou de
la fortum, Y onPris les impÔtSsaur les gains provenat de lallôW=ùo de
bleus mobiliers ou Immobiers, ainsi que les impôts sur les plus-values.

3. lms impôts actuels auquels s'applique la Convention sont mtmnn

a) en Se qui conene le Canada.

les impôts qui sont perçus par le Gouvernement du Caada un vertu de
la Loi de l'impôt sur le revenu, (ci-après dénomus *npôt Canadien*);

b) en ce qui conene ]'Ukrauine:


